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Journées environnement des 
14 et 21 mars : 
 
Une belle participation des affouagistes 
a permis la plantation de 400 plants de 
hêtres, chênes, érables sycomores et 
champêtres, merisiers… dans une par-
celle faible en repeuplement naturel: 
merci à eux, ils préparent ainsi la forêt 
de demain. 
 
 Merci aussi aux chasseurs , 
conseillers et bénévoles qui ont entre-
pris le ramassage des déchets au bord 
de l'étang  et sur les accotements de la 
route de Bar le Duc 

Le printemps est arrivé… ! ! ! Espérons que le 
soleil soit au rendez-vous. C’est le moment où 
chacun se prépare à  cultiver son jardin ou à fleu-
rir sa maison. C’est également pour le Conseil 
Municipal le temps de l’exercice toujours délicat 
de préparer le budget de la Commune. Celui-ci  
sera présenté lors de la prochaine réunion du 
Conseil.  
C’est une année qui sera marquée par de nom-
breux et importants travaux. Pour certains c’est 
enfin la possibilité de réalisation : c’est le cas de 
la tranche d’aménagement de la Rue R.Poincaré 
(entre les rues G.Chenut et Furguille): travaux 
d’effacement des réseaux telecom , edf éclairage 
public et télévision et suppression des poteaux. 
Ces travaux doivent être terminés pour fin octo-
bre par la pose d’une couche d’enrobé réalisée 
par le Conseil Général. 
 Les travaux de réparation du clocher et de 
la cloche de l’église sont programmées pour les 
semaines prochaines ainsi que l’éclairage de l’é-
glise. Là aussi c’est après de longs mois d’at-
tente de retour de dossiers techniques et finan-
ciers qu’enfin nous passons à la réalisation. 
 D’autres travaux , évoqués précédemment 

dans le Trémouni vont voir le jour : ravalement de 
la Mairie et réfection de la Place de la Mairie, 
travaux de voirie, aménagements divers. Les se-
maines et mois qui viennent risquent de voir no-
tre village marqué par ces travaux, nous nous 
efforcerons de les rendre les moins gênants pos-
sibles. 
 La prévision de ces travaux, réfléchie de-
puis plusieurs années, nous permet d’envisager 
avec sérénité leur financement sans une aug-
mentation  importante du budget et sans endetter 
notre commune de façon conséquente. 
 Le budget de fonctionnement sera re-
conduit avec une augmentation due aux charges 
de personnel (changement de grade, augmenta-
tion des salaires) et des charges d’énergie mal-
gré la diminution récente du fuel, chapitres les 
plus importants en fonctionnement. 
 Dans la conjoncture actuelle difficile, et 
grâce à une gestion contrôlée , les projets propo-
sés par l’équipe Municipale lors de la dernière 
campagne électorale pourront être tenus en 
2009. 
 Gilbert MONPERRUS 

RAMASSAGE DES MONSTRES   15 Avril 2009: sortir les gros objets la veille au soir 
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CONSEIL  MUNICIPAL DU 06 MARS 2009 
 absents excusés : MM Vesel – Viot 

 Le Conseil Municipal s’est réuni en présence 
de Madame Nelly JACQUET, Présidente de la com-
munauté de communes de Bar le Duc. Après présenta-
tion par Monsieur MONPERRUS, Madame la Prési-
dente prend la parole pour faire par des nouvelles 
orientations de la politique de la CODECOM. Cette 
intervention dans les communes, permettant de renfor-
cer les liens, et également l’occasion de faire le point 
sur l’action communautaire. 

Le débat d’orientation budgétaire de la CODE-
COM  a été établi en tenant compte de différentes 
contraintes : récession du Pays, restructuration des 
services ayant un impact sur le fonctionnement des 
collectivités, perte de population entraînant une baisse 
des dotations, interrogation quant à la taxe profession-
nelle, gel de la politique territoriale du Conseil Géné-
ral. 

Les axes suivis sont le développement de l’éco-
nomie, touristique, social, habitat. 

Projets : construction d’une salle de spectacles, 
de foyers-logements, de la maison de retraite, du cen-
tre ville avec aménagement paysager. 

Reprise de l’espace public : demandes de 
subventions 
  Le Conseil Municipal accepte le plan de finan-
cement concernant la reprise de l’espace public de la 
Rue Raymond Poincaré – section III et IV – de la rue 
Chenut à la rue Raymond Poincaré 
Point sur les travaux 

 Eclairage de l’église et de la mairie : le bon 
pour accord à l’entreprise CITEOS a été envoyé, at-
tente de la date d’intervention. 

Traverse :      
- la DDE, assurant la maîtrise d’œuvre sur le projet, ne 
peut plus assurer la fin de cette tâche et se désengage. 
- rencontre a eu lieu avec le cabinet HERREY pour 
l’étude de l’aménagement paysager de la traverse. 
- Réunion de la commission à l’ouverture des plis des 
marchés arrêtée au vendredi 13 mars 2009 à 9H  
Travaux de l’église : les entreprises ont été contac-

tées pour connaître leur date d’intervention, prévues 
pour le mois de mars, aucune réponse à ce jour. 
 Programme des Investissements 2009 
Eglise 
Eclairage de l’église et de la mairie 
Traverse rue Raymond Poincaré 
Voirie Furguille et Fromages (voir problème d’aligne-
ment rue des fromages) 
Salle des Fêtes : hotte et insonorisation 
Réfection de la place de la mairie : aménagement et 
ravalement de façade 
Divers : aire de jeux (Lozerot-Garenne) Guirlandes de 
noël Vasques à fleurs… 
 Rapport des commissions 
  - commission Jeunes : la réunion a eu lieu le 
28 février. Les Jeunes demandent la création d’une 
aire de skate park. Une prochaine réunion sera pro-
grammée pour discuter des suites données à ces de-
mandes et élaborer avec les jeunes, un plan d’aména-
gement du terrain.. 

 - commission Télévision : 177 accords ont 
été donnés pour le nouveau règlement du réseau de 
télédistribution. 16 abonnés ont demandé leur résilia-
tion. 

 Projet de fleurissement : 
 Dans le cadre de la carte identitaire de la 

CODECOM, l’image représentative est le groseillier 
(fleur). Ainsi, il a été proposé à ce que chaque com-
mune de la CODECOM plante une des espèces de ce 
groseillier 

 Divers 
la délégation Estonienne travaille sur l’échange avec 
la commune : voir comment nous pouvons répondre à 
ces projets. Une commission sera créée pour suivre ce 
dossier. 

Chauves-souris : restauration des entrées des car-
rières souterraines et pose des grilles permettant l’ac-
cès de ces animaux. La commission environnement se 
réunira pour discuter de cela, ainsi que de la journée 
environnement 

 
 Prochain Conseil le 3 avril 2009 à 20H30  

Végétation taillée sécurité assurée 
 
Il s'est avéré important de rappeler qu'il appar-
tient au propriétaire du terrain dont la végétation 
déborde sur le domaine public routier départe-
mental de prendre toutes les mesures nécessai-
res afin de supprimer tout débordement et en 
particulier devant les panneaux de signalisation 
routière. La taille et l'élagage de cette végétation 
permettent ainsi d'assurer la sécurité des usa-
gers. 
 L'article 3.20 du Règlement de la voirie 
Départementale, adopté par le Conseil Général 
le 2 mai 2002, précise que les arbres, branches 

et racines qui avancent sur le 501 du domaine 
public routier départemental doivent être coupés 
à l'aplomb des limites de ce domaine, à la dili-
gence des propriétaires ou fermiers. 
 Les haies doivent toujours être conduites 
de manière que leur développement du côté du 
domaine public ne fasse aucune saillie sur celui-
ci. 
 Cependant, à aucun moment, le domaine 
public routier départemental ou ses dépen-
dances ne doit être encombré et la circulation 
entravée ou gênée par les opérations d'abattage, 
ébranchage, de débitage et autres, des arbres 
situés sur les propriétés riveraines. 
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BIBLIOTHEQUE  
 La bibliothèque recherche, pour le rangement de ses livres, des caisses de vin en bois. Merci à 
tous. 
 Ouverture le mardi de 18h30 à 19h30, le jeudi de 16h30 à 17h30 et le samedi de 11h00 à 
12h00 

 
CARNAVAL.  
 
 
 
 Organisé par le 
Comité des Fêtes, le 
carnaval a rassem-
blé plus de 40 en-
fants du village tous 
déguisés selon le 
thème des dessins 
animés. Profitant 
des premiers rayons 
de soleil,  le groupe 
a sillonné le village 
jusqu'à la salle des 
fêtes où s'est dérou-
lé la traditionnelle et 
très attendue distri-
bution de bonbons ! 

L’AST  organise le dimanche 19 avril  2009 une marche  en direction de Pargny sur Saulx 
avec repas à « l’Ancre d’Or » pour un prix de 18 euros par personne. 
 

 Apéritif 
Quiche de saumon et poireaux et son 

beurre blanc 
Cuisse de canard confite 

Duo de fromages 
Charlotte aux fruits de saisons 

Café, vin compris 
 
 Deux parcours sont proposés : 
 
-un de 18/20 kms Le départ est prévu 
sur la place de Trémont pour 8 H, 
-l’autre de 8 kms environ au départ de 
Cheminon. Des précisions vous seront 
communiquées ultérieurement notam-
ment l’heure de rendez-vous. 

 
 Inscriptions auprès de Thierry Lefeb-
vre au 03.29.75.46.62 pour le 11 avril 
au plus tar d. 

Rien n'arrête l'AST!... Neige, tempête ou 
distances!!!   A conseiller aux sportifs! 



BIBLIOTHEQUE 
 
 La bibliothèque recherche, pour le rangement de ses livres, des caisses de vin en bois. 
Merci à tous. 
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